Monsieur François TMMERMANS

Fonctionnaire délégué

Direction de l’Urbanisme - A.A.T.L.

Région de Bruxelles-Capitale

C.C.N.- Rue du Progrès, 80, bte 1

1035 BRUXELLES

V/réf. : 04/PFU/282182 (DU) 

            BG 2043-0081/02/2010-217PU (DMS)

Bruxelles, le

N/réf. : GM/BXL3.15/s.481

Annexe : 1 Dossier
Monsieur le Fonctionnaire délégué,

Objet : 
BRUXELLES. Place de la Liberté. Abatage de 2 arbres (Ptérocarya). Demande de permis unique. Avis conforme de la CRMS. 



Dossier traité par Pascale Fostiez (DU) et Bernard Galand (DMS)
En réponse à votre lettre du 14/06/2010, réceptionnée le 17/06/2010, nous avons l’honneur de porter à votre connaissance que, en sa séance du 23/06/2010 et concernant l’objet susmentionné, notre Assemblée a émis un avis conforme favorable sous réserve. 
La demande porte sur l’abattage de deux ptérocaryers du Caucase qui font partie d’un ensemble de 17 arbres appartenant à la même espèce. La demande est motivée par la proximité excessive des couronnes de ces deux arbres par rapport aux façades des maisons qui bordent la place de ce côté (les branches entrent en contact avec les façades) et par les dégâts occasionnés au revêtement pavé de la place par le développement racinaire invasif propre à l’espèce. Or, une taille équivalente à un « rapprochement » a été effectuée il y a quelques années du côté des façades. Aucune replantation n’est proposée en raison de la proximité des bâtiments situés entre les rues de l’Association et des Cultes.

Les ptérocaryers existants ont été plantés dans les années 1970. En 1996, la CRMS avait été interrogée sur une demande d’abattage de l’ensemble de ces arbres pour les remplacer par des tilleuls palissées. Elle s’était prononcée défavorablement sur ce projet en raison du manque d’étude historique permettant d’élaborer une proposition adéquate et motivée de replantation et de réaménagement de la place. Depuis, une petite étude historique, réalisée par le service d’Urbanisme de la Ville de Bruxelles, a été fournie à la CRMS à l’occasion d’une réunion (document en annexe). Cette étude n’a cependant jamais été exploitée pour approfondir les recherches et d’entamer une réflexion globale sur les plantations et l’aménagement de la place.  

Bien que la Commission déplore que cette approche globale d’un réaménagement de a place et de ses plantations n’ait pas été élaborée jusqu’à présent, elle ne s’oppose pas à la présente demande. Elle souscrit à l’abattage des deux ptérocaryers sans que ceux-ci soient remplacés par des nouvelles plantations en raison du contexte particulier de la demande. Cet avis est exceptionnellement motivé par le fait que les 2 arbres constituent une gêne réelle pour l’entretien des façades situées à proximité. L’avis favorable de la Commission ne pourrait toutefois pas constituer le prétexte pour demander l’abattage de l’ensemble des ptérocaryers sans qu’une étude historique et paysagère approfondie et un plan d’ensemble pour la place soient élaborés. S’il est évident que les arbres existants, plantés dans les années 1970, devront tous être abattus dans le cadre d’un projet de mise en valeur de la place, la Commission ne pourrait accepter cette opération que si elle se fonde sur une étude poussée des origines et de l’évolution de l’aménagement de la place et sur un plan global de réaménagement prenant en compte les résultats de cette étude. Elle demande, dès lors, à la Ville de Bruxelles d’engager cette étude et d’élaborer un projet global pertinent pour l’ensemble de la place. Le document joint en annexe pourra servir de point de départ à une recherche plus approfondie. 

Pour conclure, la Commission ne s’oppose pas à la présente demande sous réserve d’entamer dans les meilleures délais l’étude mentionnée ci-dessus. Elle demande également de remettre à l’emplacement des 2 arbres abattus  un nouveau pavage réalisé avec des pavés identiques à ceux du reste de la place. 

Veuillez agréer, Monsieur le Fonctionnaire délégué, l’expression de nos sentiments distingués.

G. MEYFROOTS
G. VANDERHULST

Secrétaire-adjointe
           Président f.f. 

c.c. à : AATL – DMS (M. B. Galand). 
